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1.2.3 PAYSAGE 
 

Société à Responsabilité Limitée 
Au capital de 11 700 € 

Siège social : 51 Boulevard Souchet  
93160 NOISY LE GRAND 

R.C.S. BOBIGNY 511 104 671 
 

PROCES-VERBAL DES 
DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE 

EN DATE DU 03 MAI 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre 
Le 03 mai,  
A 10 heures 30, 
 
Au siège social, 
 
La soussignée,  
 
La Société « MES RACINES PAYSAGES », société par actions simplifiée unipersonnelle au capital  
de 400 000€, dont le siège social est situé 26 rue des 7 Arpents, Bâtiment B 93310 LE PRE-SAINT-
GERVAIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BOBIGNY sous le numéro 
927 634 055, ci-après dénommée la « Société », 
 
Représentée par Monsieur Morgan RICARD, en sa qualité de Président, 
 
Associée Unique de la Société « 1.2.3 PAYSAGES », société désignée en-tête des présentes, 
 
A pris les décisions suivantes : 
 

- Modification statutaire suite à l’opération d’apport de 100% des titres de la Société au profit 
de la Société « MES RACINES PAYSAGES », 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 

PREMIERE DECISION 

 
Suite à : 
 

1. L’opération d’apport de la totalité des parts sociales composant le capital social de la Société 
« 1.2.3 PAYSAGE » réalisé par Monsieur Morgan RICARD au profit de la Société « MES 
RACINES PAYSAGES » en formation, 
 

2. L’immatriculation de la Société « MES RACINES PAYSAGES », bénéficiaire dudit apport, 
auprès du Greffe du Tribunal de Commerce de BOBIGNY,  

 
L’Associé Unique constate que le capital social de la Société « 1.2.3 PAYSAGE » est désormais 
détenue à 100% par la Société « MES RACINES PAYSAGES » et décide par conséquent de modifier  
la rédaction de l’article 7 intitulé « CAPITAL ET PARTS SOCIALES » des statuts de la Société « 1.2.3 
PAYSAGE », de la manière suivante :  
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« Le capital est fixé à la somme de 11 700 euros (onze mille sept cents euros). 
 
Le capital est divisé en 117 parts sociales d’un montant de 100 euros chacune, intégralement 
libérées et attribuées en totalité à la société MES RACINES PAYSAGES ». 
 

DEUXIEME DECISION 

 
L'Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 
De tout ce que dessus, l'Associé Unique a dressé et signé le présent procès-verbal. 
 
 
La Société MES RACINES PAYSAGES, représentée Monsieur Morgan RICARD 
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RACINES PAYSAGES.
Le capital est divisé en 117 parts sociales d'un montant de 100 euros chacune, intégralement libérées et attribuées en totalité à la société MES 


